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1. M. CAVAGLIERI (Italie) justifie l'amendement A/C.2/ 
L.1216 en arguant du fait que le Fonds monetaire 
international n'a jamais ete prive de son autorite et que 
celle-ci demeure incontestee. Si les auteurs ne peuvent 
accepter l'amendement en question, l'ltalie se verra forcee 
de demander un vote par division et de voter contre le 
point a du paragraphe 4 du dispositif. 

2. M. RUTTEN (Pays-Bas) rappelle que la delegation 
neerlandaise a deja exprime lors du debat general son 
inquietude a propos de l'eventualite d'une Crise prolongee 
dont les consequences pourraient etre graves pour tous les 
pays mais particulierement pour ceux en voie de develop-
pement. Elle se felicite egalement de !'adoption de la 
resolution 26.9 du Conseil des gouverneurs du Fonds 
monetaire international et de la resolution 1652 (LI) du 
Conseil economique et social car il y est affirme que tous 
les Etats membres du FMI doivent pouvoir participer aux 
consultations et aux negociations devant conduire a une 
reforme monetaire internationale, et cela des le debut. 
Enfin, elle trouve acceptable le projet de resolution 
A/C.2/L.1206, dont les auteurs font appel aux pays 
developpes pour qu'ils prennent d'urgence les mesures 
necessaires afin de mettre fin a !'incertitude qui regne 
actuellement. M. Rutten propose toutefois d'inserer au 
deuxieme alinea du preambule une reference aux reso-
lutions 26.9 du Conseil des gouverneurs du FMI et 
1652 (LI) du Conseil economique et social. 

3. Abordant 1a question du projet de resolution A/C.2/ 
L.ll99/Rev.l, dont 90 delegations se sont declarees 
auteurs, M. Rutten rappelle que son gouvernement se rend 
pleinement compte de l'effet negatif qu'a deja la crise 
monetaire sur la croissance de nombre de pays en voie de 
developpement et souligne la necessite d'eliminer les 
elements de la situation qui peuvent mener a une crise. 

4. Le Gouvernement neerlandais reconnait que les conse-
quences des decisions a long terme concernant la reforme 
du systeme monetaire international sont trop graves pour 
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que ces pays ne soient pas admis, depuis le debut, a 
participer aux etudes, aux discussions et aux negociations 
entreprises dans ce domaine. La Conference de Lima a 
adopte a cet egard des conclusions d'un grand interet. La 
delegation neerlandaise est pourtant etonnee de voir les 
pays en voie de developpement proposer a 1' Assemblee 
generale, au paragraphe 4 du dispositif, de reprendre a son 
compte ces conclusions, sans autre etude ou discussion, et 
d'en faire les considerations et principes directeurs dont il y 
aurait lieu de tenir compte dans la reforme monetaire; il 
s'agit la d'une pretention manifestement deraisonnable et 
inacceptable. 

5. Ces questions, et particulierement celles mentionnees 
aux alineas c a g du paragraphe 4, font toujours I' objet 
d'etudes et de discussions tant dans les milieux gouverne-
mentaux des Pays-Bas que dans certaines instances inter-
nationales, et M. Rutten ne serait pas autrement surpris 
d'apprendre que certains gouvernements des pays qui 
parrainent le projet de resolution n'ont pas encore eux-
memes de position bien arretee en la matiere. Par ailleurs, il 
rappelle que tous les membres du FMI ont decide tout 
recemment que le Conseil des gouverneurs se fonderait, pour 
discuter de toutes les questions liees ala reforme monetaire, 
sur les rapports que feraient les administrateurs. La dele-
gation neerlandaise a done propose aux auteurs de rem-
placer les premieres lignes du paragraphe 4 du dispositif par 
le texte suivant : 

"Prend note des recommandations et principes direc-
teurs ci-apres qui sont contenus dans les principes du 
programme d'action de la Conference de Lima et doivent 
etre serieusement etudies et pris en consideration, en 
meme temps que d'autres, par les gouvernements et par 
les organisations internationales ayant competence en 
matiere de reforme de 1' ordre monetaire international;". 

Ces termes tiennent exactement compte des possibilites qui 
s'offrent actuellement a l'Assemblee generale. 

6. Bien que les autres paragraphes contiennent des expres-
sions contestables, la delegation neerlandaise n'a pas 
d'objections fondamentales a formuler ace sujet, sauf en ce 
qui concerne le dernier alinea du preambule, qu'elle ne 
saurait accepter vu I' accusation implicite qui y est formulee 
contre le Groupe des Dix. S'il est vrai qu'il procede a des 
discussions confidentielles sur le realignement des parites de 
ses membres, le Groupe des Dix fait exactement ce que 
preconisent les auteurs du pro jet de resolution A/C .2/ 
L.1206. Par ailleurs, les membres du Groupe ont declare a 
maintes reprises que les decisions sur la reforme du systeme 
monetaire ne peuvent etre et ne seront prises que dans les 
organes competents du FMI. 

A/C.2/SR.l433 
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7. Le PRESIDENT indique que Fidji desire se joindre aux 
auteurs du projet de resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l. 

8. M. VIAUD (France) declare que, etant parraine par 90 
pays, c'est-a-dire par presque tous les pays en voie de 
developpement, le pro jet de resolution A/C .2/L.ll99/Rev.l 
est assure au depart d'une tres large majorite. 

9. Le representant de Ia France tient a preciser que sa 
delegation approuve Ia plupart des idees exposees dans le 
projet de resolution, rappelant qu'il les a lui-meme defen-
dues en d'autres instances, notamment au Conseil du 
commerce et du developpement et au Coi).seil economique 
et social. La communaute d'opinion qui existe entre Ia 
delegation franyaise et les auteurs du projet de resolution 
porte notamment sur les dispositions du cinquieme alinea 
du preambule et du point a du paragraphe 4 du dispositif. 

10. M. Viaud declare toutefois qu'il ne peut s'empecher 
d'eprouver un certain malaise a !'idee que le projet de 
resolution ne pourra etre adopte a l'unanimite, vu !'oppo-
sition tres forte des pays developpes a certaines de ces 
dispositions; il se sent par consequent oblige de demander 
aux auteurs d'attenuer quelque peu le libelle du septieme 
alinea du preambule et declare qu'il sera force de voter 
contre les alineas e, f et g du paragraphe 4 du dispositif, ce 
qui fait qu'il devra s'abstenir lors du vote sur !'ensemble du 
projet de resolution. 

11. On peut se demander que! est vraiment !'interet des 
pays en voie de developpement a faire approuver par 
I' Assemblee generale le projet de resolution en question. Le 
representant de Ia France croit que Ia comprehension dont 
fait preuve son pays a l'egard des repercussions de Ia crise 
monetaire internationale pour les pays en voie de develop-
pement l'autorise a poser cette question. La Commission est 
saisie d'un texte qui est cense reproduire fidelement un 
passage de la Declaration et des principes du programme 
d'action adoptes par la Reunion ministerielle de Lima. Les 
pays en voie de developpement peuvent difficilement 
approuver le moindre changement, Ia moindre attenuation a 
ce texte car, s'ils le faisaient, ils s' ecarteraient de Ia 
Declaration de Lima et affaibliraient Ia position qu'ils ont 
cru devoir prendre en prevision de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Si les pays en voie de developpement ne peuvent 
pas modifier le texte du projet de resolution, ils ont le 
choix entre plusieurs solutions. Ils peuvent amener l' Assem-
blee generale a adopter le projet de resolution puisqu'ils 
disposent d'une majorite suffisante pour ce faire, mais, en 
usant de cette majorite, ils opposeraient Ia loi du nombre a 
la loi de la force, c'est-a-dire a Ia puissance economique. Or, 
une telle solution risquerait de resulter en un affaiblis-
sement de la position politique des pays en voie de 
developpement. Certains disent qu'il n'est pas possible que 
I' Assemblee generale laisse sa vingt-sixieme session se 
terminer sans prendre une decision sur la situation mone-
taire internationale. Certes, c'est la un argument tres fort, 
mais le representant de Ia France croit neanmoins qu'il 
serait possible de trouver une solution moyenne qui ne soit 
pas une approbation pure et simple d'un passage de Ia 
Declaration de Lima; s'il etait adopte, le projet de reso-
lution deviendrait une source de conflit entre pays en voie 
de developpement et pays developpes a economie de 
marche et ebranlerait Ia solidarite des pays en voie de 
developpement, si serieusement mise a l'epreuve. 

12. Le representant de la France estime qu'il n'est pas 
sage de vouloir regler tous les problemes monetaires a la 
vingt-sixieme session, puisque ces problemes doivent 
d'abord etre examines par Ia CNUCED et que ce!le-ci 
soumettra ses conclusions a 1' Assemblee generale. II fait 
done appel aux auteurs du projet de resolution pour qu'ils 
renoncent a le mettre aux voix, estimant que, si les 
membres de Ia Commission devaient se prononcer sur ce 
texte, le but immediat recherche serait manque et le 
resultat espere de Ia prochaine CNUCED serait compromis. 

13. Si Ia Commission doit adopter un projet de resolution 
sur Ia situation monetaire internationale, il serait p:rMerable, 
de !'avis de la delegation franyaise, qu'elle adopte un projet 
de resolution plus simple et plus percutant sur le m3dele de 
Ia resolution adoptee recemment par le Conseil economique 
et social, et qui contiendrait uniquement des iclt:es poli-
tiques, a !'exclusion de tout element technique de Ia 
reforme monetaire. Si cette proposition n'etait pas accep-
table et si Ia Commission devait poursuivre sur Ia voie de 
l'examen du projet de resolution A/C .2/L.ll99/Rev.l, Ia 
delegation franyaise se reserverait le droit de reYenir en 
detail sur ce texte. 

14. M. GATES (Nouvelle-Zelande) rappelle que l'insta-
bilite financiere qui regne actuellement dans le monde et les 
mesures commerciales connexes sont prejudiciables a la 
Nouvelle-Zelande. 

15. Les interets neo-zelandais rejoignant sur ce point ceux 
de la majorite, Ia delegation neo-zelandaise aurait aime 
s'associer aux 90 auteurs du pro jet de resolution A/C .2/ 
L.ll99/Rev.1 visant a faire rechercher par l'A:>~;emblee 
generale une solution juste, equitable et qui tienne: compte 
des interets de tous les Etats Membres. La deception 
ressentie a Ia lecture de ce texte a done ete grande, ear i1 ne 
s'agit pas d'une resolution de caractere global mais d'une 
declaration par laquelle les pays en voie de developpement 
cherchent a imposer au reste du monde une solution qui 
repond a leurs preoccupations particulieres. Le representant 
de Ia Nouvelle-Zelande regrette que le Groupe des Soixante-
Dix-Sept ait apparemment !'intention de consigner cette 
resolution dans les textes officiels des Nations Un.ies sans 
laisser de place a un compromis ou a une modific<~:tion. Le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept pense peut-etre a"oir de-
couvert Ia situation monetaire internationale et connaftre 
tous les remedes possibles; la delegation neo-zelandaise 
aimerait pourtant lui faire savoir qu'elle comprend aussi 
certains problemes auxquels son pays s'est deja heurte. Si ce 
texte est mis aux voix, Ia delegation neo-zelandaise sera 
obligee de voter contre le projet de resolution tel qu'il est 
actuellement redige. En effet, il exprime le point de vue 
d'un groupe de Membres des Nations Unies seulement et les 
solutions qu'il propose ne peuvent s'appliquer a !'ensemble 
des pays Membres. Si les auteurs du projet acceptent de 
declarer clairement que les conditions enumen!es aux 
alineas a a g du paragraphe 4 du dispositif representent les 
vues que le Groupe des Soixante-Dix-Sept a enoncees a 
Lima et non celles de l'Assembh!e gew:hale, la delt!gation 
neo-zelandaise pourra appuyer !'ensemble du projet de 
resolution, tout en emettant des reserves sur certaines de 
ces dispositions. 

16. M. JOSEPH (Australie) declare que sa delt!gation 
eprouve de tres nombreuses difficultes a accepter le projet 
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de resolution A/C.2/L.l199/Rev.l, qui reflete essentiel-
lement les vues des pays en voie de developpement sur Ia 
situation monetaire internationale, et non celles du monde 
en tier. 

17. Certes, si le projet de resolution est mis aux voix, il 
sera adopte puisque les pays en voie de developpement 
detiennent Ia majorite; le representant de I' Australie 
exprime toutefois l'espoir que ces pays comprendront que 
les pays developpes ne peuvent en aucune maniere voter 
pour ce texte. Comme !'a fait observer le representant du 
Royaume-Uni a une seance anterieure, il n'y est pas fait 
mention de Ia resolution 26.9 adoptee par le Fonds 
monetaire international en septembre, ce qui ne laisse pas 
de surprendre etant donne qu'au point b du paragraphe 4 
les auteurs insistent sur Ia necessite de renforcer le FMI. Les 
pays en voie de developpement semblent faire preuve d'une 
certaine nervosite, d'une certaine defiance a l'egard du FMI. 
Or leurs interets seront tout naturellement pris en conside-
ration par le Fonds puisqu'ils y sont representes; d'ailleurs, 
dans Ia resolution 26.9, il est dit clairement que to us les 
membres du Fonds doivent participer a Ia solution des 
problemes monetaires. Le representant de 1' Australie 
reconnaft qu'on ne peut pas laisser au seul Groupe des Dix 
le soin de proceder a la reforme monetaire, mais il estime 
quant a lui que les termes employes dans le projet de 
resolution A/C.2/L.1199/Rev.l denotent une sorte de 
chauvinisme du Groupe des Soixante-Dix-Sept, soulignant 
que chaque alinea du preambule, chaque paragraphe du 
dispositif mentionne les besoins des pays en voie de 
developpement. La delegation australienne ne nie certes pas 
!'importance qu'il y a a tenir compte des besoins de ces 
pays, mais elle ne peut appuyer un texte qui equivaut en 
realite a une resolution du Groupe des Soixante-Dix-Sept, 
alors que ces pays ne sont pas les seuls a entrer en ligne de 
compte et que le FMI se doit de prendre en consideration 
les interets du monde entier. 

18. Aux termes du paragraphe 4 du dispositif, la Com-
mission est appelee a enoncer les considerations et principes 
directeurs qui doivent etre pris en consideration dans la 
reforme de I' ordre monetaire international. La Charte 
declare a I' Article 55 que les Nations Unies "favoriseront" 
la solution des problemes internationaux dans le domaine 
economique; il est done permis de douter que l' Assemblee 
generale soit habilitee a suggerer des solutions a la crise 
monetaire actuell<;. De !'avis du representant australien, la 
solution qui interviendra aura necessairement un caractere 
hautement technique, et il est done incontestable qu'elle est 
du ressort du Fonds monetaire international. L'Organi-
sation des Nations Unies peut certes attirer !'attention de 
tous les Etats sur la situation actuelle et exprimer l'espoir 
que les organes competents (surtout le FMI) sauront 
resoudre Ia crise rapidement; mais si elle voulait en plus 
enoncer les mesures importantes a prendre, elle empieterait 
sur un domaine de competence qui appartient au FMI. Cela 
etant, le representant de l'Australie appuie la proposition de 
la delegation neerlandaise tendant a remplacer les trois 
premieres !ignes du paragraphe 4 du dispositif du projet de 
resolution par un texte dans lequel I' Assemblee generale 
prendrait note des recommandations et principes directeurs 
contenus dans la Declaration de Lima. 

19. En ce qui concerne le point e du paragraphe 4 du 
dispositif, le representant de 1' Australie reaffirme les 

reserves de sa delegation a l'egard de la proposition visant a 
instituer un lien entre les droits de tirage speciaux et les 
ressources supplementaires pour le financement du develop-
pement comme partie integrante du nouveau systeme 
monetaire international. A son avis, les considerations qui 
doivent regir la creation des DTS ne sont pas les memes que 
celles qui doivent gouverner la cre2tion de ressources 
supplementaires. En effet, si un lien venait a etre cree entre 
les DTS et les ressources supplementaires pour le finan-
cement du developpement, on pourrait envisager !'hypo-
these ou des DTS supplementaires seraient crees sous la 
pression des revendications des pays en voie de develop-
pement en vue d'obtenir des ressources supplementaires. 
Dans un tel cas, les DTS ne rempliraient plus leur objet 
initial. Il en resulterait une tendance inflationniste, et les 
DTS seraient bientot discredites comme unite de reserve 
alors qu'on etudie precisement a l'heure actuelle la possi-
bilite d'en faire Ia base du nouveau systeme monetaire, en 
remplacement du dollar et de l'or. 

20. Le representant de l'Australie fait en outre observer 
que, si un lien etait cree entre les DTS et les ressources 
supplementaires pour le financement du developpement, les 
pays developpes, se voyant ainsi forces de consacrer une 
partie de leurs DTS a !'aide au developpement, reduiraient 
automatiquement d'autant le volume de leurs programmes 
d'aide ordinaires. Or, Ia creation de DTS est destinee a 
rectuire dans une certaine mesure l'ampleur des problemes 
de balance des paiements des pays dispensateurs d'aide et il 
est evident que lorsque ces pays auront retabli l'equilibre de 
leur balance des paiements, ils seront en mesure d'aug-
menter le volume de leur aide. 

21. En ce qui concerne le point g du paragraphe 4, le 
representant de l' Australie estime qu'il s'agit la d'une 
question extremement importante. Precisant qu'il n'entend 
nullement que le systeme de repartition des voix au Fonds 
monetaire international doive rester immuable, M. Joseph 
declare que c'est Ia une question qui releve du Fonds 
monetaire international exclusivement et que l'Assemblee 
generale n'a aucune competence en la matiere. 

22. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.l206, Ia delegation australienne serait en mesure de 
l'approuver, so us reserve de quelques modifications, car il 
est !'expression de la preoccupation ressentie par la commu-
naute internationale. 

23. La delegation australienne propose d'ajouter au 
deuxieme alinea du preambule une reference ala resolution 
26.9 du Fonds monetaire international, en inserant a Ia 
troisieme ligne, apres les mots "pleinement tenu", les mots 
"de la resolution 26.9 du Fonds monetaire inter-
national et". 

24. En ce qui concerne le paragraphe du dispositif de ce 
projet de resolution, M. Joseph indique qu'en tant 
qu' Australien ce texte ne suscite pour lui aucune difficulte; 
toutefois, pour faciliter un consensus, il suggere de le 
modifier en vue de repondre aux objections que pourraient 
faire valoir les pays hautement industrialises. ll serait utile 
de supprimer a cette fin plusieurs phrases pejoratives. 
M. Joseph pense, quant a lui, que Ia question des taxes a 
!'importation et celle de la reduction du niveau de 
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!'assistance fournie aux pays en voie de developpement 
paraissent etre liees inextricablement a la question du 
realignement des monnaies et a celle de !'elimination des 
barrieres non tarifaires auxquelles se heurtent certains pays 
hautement industrialises sur les marches d'autres pays 
hautement industrialises. M. Joseph croit que, si ce lien 
etait reflete dans le paragraphe du dispositif du projet de 
resolution, la plupart des delegations, et certainement la 
delegation australienne, seraient en mesure de voter sans 
reserve en faveur du projet de resolution, pour autant 
naturellement qu'il soit fait mention d'une maniere ou 
d'une autre, dans le preambule, du Fonds monetaire 
international et de sa resolution 26.9 0 

25. M. HEMANS (Royaume-Uni), rappelant qu'il a deja 
expose la position de sa delegation quant au projet de 
resolution A/C .2/L.ll99/Rev .I, note qu'une delegation a 
demande aux auteurs s'il existe un lien entre le projet de 
resolution A/C.2/L.1199/Rev.l et le projet de resolution 
A/C.2/L.l206. M. Hemans fait observer qu'en effet le texte 
du deuxieme alinea du preambule du premier projet est 
presque identique a celui du premier alinea du second. 11 est 
done permis de se demander si celui-ci n'a pas partiellement 
pour objectif de remplacer celui-la. Le representant britan-
nique serait reconnaissant aux auteurs des deux projets de 
resolution de bien vouloir repondre a cette question. 

26. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.1206, M. Hemans ne peut cacher son etonnement, 
comme l'ont fait les representants des Pays-Bas et de 
I' Australie, qu'il n'y soit pas fait mention du FMI. 11 appuie 
done sans reserve la proposition de I' Australie au sujet du 
deuxieme alinea du preambule et exprime l'espoir que les 
auteurs pourront I' accepter, auquel cas sa delegation sera en 
mesure de voter en faveur du projet de resolution. 

27. Avec le representant de la France, le representant du 
Royaume-Uni fait appel aux auteurs du projet de resolution 
A/C.2/L.1199/Rev.l pour qu'ils ne le mettent pas aux voix. 
Comme la delegation fran9aise, la delegation britannique 
estime qu'il serait tres regrettable que les pays en voie de 
developpement usent des voix dont ils disposent pour faire 
enteriner par I' Assemblee generate une declaration formulee 
en dehors du cadre des Nations Unies. Si le projet de 
resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l etait adopte, la delegation 
britannique considererait Ia resolution comme une reaffir-
mation de Ia Declaration de Lima et non pas comme une 
manifestation authentique de Ia volonte des Nations Unies. 
M. Hemans fait appel a Ia sagesse des pays en voie de 
developpement pour qu'ils ne mettent pas en danger 
!'atmosphere qui regne a Ia Deuxieme Commission et pour 
qu'ils ne causent pas de prejudice a Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Comprenant parfaitement que les pays en voie 
de developpement peuvent difficilement accepter des 
amendements a une declaration qui emane de leurs 
ministres, M. Hemans estime que la proposition du repre-
sentant de Ia France est particulierement judicieuse. 

28. M. ARUEDE (Nigeria), repondant a Ia question du 
representant britannique et rappelant qu'il figure parmi les 
auteurs des deux projets de resolution, reconnait que le 
texte du premier aline a du projet de resolution A/C .2/ 
L.l206 est presque identique a celui du deuxieme alinea du 
projet de resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l. La raison en est 

que les deux projets de resolution ne sont pa.s COnyUS 
comme contradictoires, mais comme complemen1aires. Le 
representant du Nigeria tient a souligner que les auteurs du 
projet de resolution A/C.2/L.1206 ont tenu a C€! qu'il n'y 
ait aucune contradiction entre leur texte et celui du projet 
de resolution A/C.2/L.1199/Rev.l. 

29. Ainsi que le representant du Pakistan l'a explique ala 
1425eme seance en presentant le projet de Jrt!solution 
A/C.2/L.l206, ce texte porte sur les aspects a court terme 
de la situation monetaire internationale. 11 ne faudrait pas 
en effet que !'incertitude creee par la crise monetaire 
actuelle se prolonge, etant donne que Ia solution des aspects 
a long terme de Ia situation monetaire internationale ne 
peut etre realisee dans une atmosphere d'incertitude. Le 
representant du Nigeria declare que les auteurs du projet de 
resolution ont a de sse in choisi Ia date du 1 er decernbre pour 
le presenter a Ia Commission afin de faire coi"ncider cette 
presentation avec l'ouverture de Ia reunion, a Home, du 
Groupe des Dix, estimant que I' Assemblee generale doit 
faire ce qu'elle peut pour faire pression sur le Groupe des 
Dix en vue de l'amener a regler le probleme des p:n'ites dans 
les pi us brefs delais. 

30. Faisant observer que le projet de resolution A/C.2/ 
L.1199/Rev.l traite aussi bien des problemes a court terme 
que des problemes a long terme, le representant clu Nigeria 
declare qu'il est par consequent impossible de remplacer ce 
pro jet de resolution par le pro jet A/C .2/L.1206 ou vice 
versa. Estimant que toute observation relative a ees deux 
projets de resolution ne peut etre qu'utile tant a la 
Commission qu'aux auteurs, le representant du Nigeria fait 
appel a toutes les delegations pour qu'elles expostmt leurs 
vues. 11 insiste sur !'importance de recueillir une majorite 
aussi large que possible en faveur du projet de n!:;olution, 
car il serait inadmissible que celui-ci soit considere comme 
emanant d'un club ferme. 

31. En ce qui concerne le pro jet de resolution A/C .2/ 
L.l206, le representant du Nigeria indique que ses. auteurs 
prendront en consideration les observations qui ont deja ete 
formulees. 

32. M. ALULA (Ethiopie) dit qu'aucun pays, dt!veloppe 
ou en voie de developpement, n'ignore qu'il y a une crise 
monetaire internationale; il rappelle a cet egard que les pays 
developpes, tout en faisant des efforts veritables pour 
resoudre les problemes monetaires actuels, tiennent les pays 
en voie de developpement a l'ecart de leurs discussions; 
selon M. Alula, cette situation n'est pas normale _c.;ar la crise 
touche egalement les pays en voie de developpement, qui 
ont eux aussi le droit d'essayer de resoudre ce probleme, 
droit qui devrait leur etre reconnu. II ajoute que, si les pays 
developpes qui se sont montres defavorables au projet de 
resolution A/C.2/L.l199/Rev.l reconnaissaient ce droit aux 
pays en voie de developpement, ils se rendraient compte 
que ces derniers pourraient etre consideres comme des 
partenaires dans le do maine monetaire. En effet, to us les 
pays en voie de developpement ont une monnaie fondee sur 
le franc franyais, la livre sterling ou le dollar americain, et 
leurs reserves sont constituees dans ces monnaies; ils sont 
done victimes d'une crise monetaire dont ils ne :;ont pas 
responsables, et leurs exportations s'en ressentent. M. Alula 
deplore que le taux de change des monnaies des pays en 



1433eme seance - 7 decembre 1971 543 

voie de developpement soit fixe sans tenir compte du 
pouvoir d'achat de ces pays et fait observer a cet egard que 
le cout de la vie peut augmenter dans de grandes propor-
tions dans les pays developpes, alors qu'il est pratiquement 
statique dans les pays en voie de developpement. De plus, 
les mesures inflationnistes prises par les pays developpes 
influent sur les pays en voie de developpement, qui ne 
beneficient pas pour autant de mesures compensatoires. 
C'est done parce que toutes les mesures d'ordre monetaire 
se repercutent sur leur economie que les pays en voie de 
developpement estiment qu'ils ne devraient pas etre tenus a 
l'ecart des discussions des dix puissances qui regnent sur le 
domaine monetaire mondial. Les pays en voie de develop-
pement demandent done aux pays developpes de faire 
preuve de comprehension et d'un esprit constructif et 
d'adopter le pro jet de resolution considere. 

33. M. Alula fait observer que les dispositions de l'alinea a 
du paragraphe 4 sont utiles pour tous. A propos des 
alineas a a g, il rappelle qu'un representant s'y est ref ere 
comme traitant de questions techniques. Selon la delegation 
ethiopienne, il s'agirait plut6t de considerations politiques 
fondees sur des considerations d'ordre technique, comme il 
sied dans le domaine economique; en effet, les problemes 
monetaires internationaux ont une large portee et ne 
doivent pas etre reghis uniquement par des experts. II faut 
tenir compte, comme l'etablit l'alinea a, des interets des 
pays en voie de developpement au moment de la reforme 
monetaire internationale, d'autant plus que le dollar joue 
un role important dans tousles pays. 

34. M. Alula dit en conclusion que le projet de resolution 
A/C.2/L.1199/Rev . .l n'est nullement en opposition avec 
celui qu'a presente la delegation pakistanaise. 

35. M. RANKIN (Canada) dit qu'il comprend les pre-
occupations exprimees par les deux orateurs precedents au 
sujet des reserves des pays developpes. Apres avoir rappele 
que le Canada laissait flatter librement le dollar canadien 
depuis mai 1970 parce qu'il ne pouvait plus se permettre de 
soutenir son taux habitue!, M. Rankin dit que cette mesure 
a ete prise en opposition aux principes du Fonds monetaire 
international et a eu pour effet d'augmenter le prix des 
exportations du Canada et d'abaisser le prix de ses 
importations. Aussi, aucun pays, meme les auteurs du 
projet de resolution contenu dans le document A/C.2/ 
L.ll99/Rev.l, n'est plus interesse que le Canada a trouver 
une solution au probleme monetaire international. 

36. M. Rankin se demande ensuite si, pour remedier a 
cette situation, les gouvernements doivent prendre des 
decisions d'ordre technique ou politique. A propos de Ia 
suggestion formulee par le representant de l'Ethiopie et 
selon laquelle les decisions devraient etre essentiellement 
politiques, il fait observer que la politique est fondee sur la 
technique, et que, avant de prendre une decision, un chef 
d'Etat doit s'informer aupres des experts techniques. 

37. Les dispositions du paragraphe 4 du dispositif du 
projet de resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l ne sont pas 
obligatoirement, selon M. Rankin, de !'interet des pays en 
voie de developpement. S'il est certain que ceux-ci devront 
participer aux discussions qui conduiront ala solution de la 
crise monetaire et faire respecter leurs interets, on peut se 

demander a propos du paragraphe 4 du dispositif ou sont 
enonces certaines considerations et certains principes direc-
teurs a prendre en consideration dans Ia reforme de l'ordre 
monetaire international, si cela s'adresse aux pays en voie 
de developpement, aux pays developpes ou au FMI. Selon 
lui, ces considerations et principes directeurs peuvent aller a 
l'encontre des pays en voie de developpement ou des pays 
developpes. Par exemple, l'alinea c dudit paragraphe 4 
preconise l'etablissement d'une structure satisfaisante des 
taux de change avec une marge etroite de fluctuations; or il 
pourrait etre au contraire de !'interet de taus les pays que 
les taux de change aient des marges de fluctuations plus 
larges et c'est aux experts qu'il appartiendra de le deter-
miner. Aussi, M. Rankin suggere-t-il que les auteurs du 
projet de resolution demandent au FMI de prendre leurs 
interets en consideration, mais sans leur imposer !'adoption 
d'aucune mesure de leur choix. 

38. M. Rankin dit ensuite que la suggestion formulee par 
la delegation neerlandaise rencontre certainement le plein 
appui de sa delegation. De plus, il s'associe aux remarques 
faites par le representant de 1' Australie, dans sa declaration 
tres detaillee. 

39. M. Rankin suggere enfin que le projet de resolution 
considere soit presente comme une declaration du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept et revise en consequence. La dele-
gation canadienne accepterait que les auteurs reformulent 
leurs projets de resolution pour en faire une declaration du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, mais s'opposerait ace texte 
s'il etait presente comme une resolution de 1' Assemblee 
generale. 

40. M. OGISO (Japon) considere que l'examen concret et 
detaille du probleme monetaire international devrait etre 
poursuivi au sein d'un organisme competent du systeme des 
Nations Unies, tel que le Fonds monetaire international. Il 
comprend que les Membres de l'ONU s'interessent a la 
situation monetaire internationale et ont le souci d'assurer 
que les buts et objectifs de la Strategie internationale du 
developpement soient atteints; il n'en reste pas moins que 
l'examen concret et detaille de ce probleme doit etre fait 
par des experts, vu son caractere hautement technique et 
complexe. La delegation japonaise ne considere pas que 
l'Assemblee generale se compose de ces experts et ne croit 
pas qu'une resolution comme celle contenue dans le 
document A/C.2/L.1199/Rev.l aidera a resoudre le pro-
bleme monetaire international. 

41. M. Ogiso ajoute que Ia situation economique actuelle 
met en danger !'ensemble de l'economie mondiale. Si 
l'instabilite actuelle se maintient, le commerce des pays 
developpes comme celui des pays en voie de developpement 
s'en ressentira. La solution du probleme depend en grande 
partie du nouvel ordre economique qui sera etabli par les 
pays developpes et les pays en voie de developpement. 
M. Ogiso fait observer a cet egard que le projet de 
resolution A/C .2/L.ll99 /Rev .1 ne reflete pas ce caractere 
commun du probleme, mais semble plut6t fonde sur 
!'hypothese que ce sont les pays en voie de developpement 
qui souffrent le plus des consequences de la crise monetaire. 
Selon ce projet de resolution, ce n'est que conformement 
aux principes du programme d'action de Lima - document 
adopte par les pays en voie de developpement seulement -
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que ce probleme pourra etre nlsolu. Le projet de resolution 
considere ne peut etre accepte comme resolution de 
I' Assemblee generale, parce qu'il mentionne uniquement les 
interets des pays en voie de developpement; Ia delegation 
japonaise s'opposera done a son adoption. 

42. Elle a beaucoup moins d'objections a formuler a 
propos du projet de resolution A/C.2/L.1206. Le para-
graphe de son dispositif demande aux pays developpes a 
economie de marche de faire certaines choses pour remedier 
a Ia situation monetaire internationale actuelle. Etant 
donne que ce projet de resolution est propose par les pays 
en voie de developpement, Ia delegation japonaise prend 
note du fait qu'ils reconnaissent le role essen tiel a jouer par 
les pays developpes a economie de marche pour remedier a 
Ia situation actuelle. D'autre part, Ia delegation japonaise 
comprend que les pays en voie de developpement soient 
vivement preoccupes par Ia situation monetaire inter-
nationale actuelle et considerera favorablement ce projet de 
resolution. Elle deplore toutefois qu'il ne soit pas fait 
mention, au deuxieme alinea du preambule, de Ia resolution 
26.9 adoptee par le Conseil des gouverneurs du Fonds 
monetaire international et tient egalement a signaler que Ia 
"reforme definitive" dont il est question au paragraphe du 
dispositif sera preparee et mise en vigueur par l'organe 
competent du systeme des Nations Unies, conformement 
aux procedures appropriees de cet organe. 

43. Selon M. SANTA-CRUZ (Chili), s'il est vrai que 
!'action des auteurs du projet de resolution A/C .2/L.1199/ 
Rev.l est sans precedent dans Ia mesure ou le texte qu'ils 
proposent a ete elabore par le Groupe des Soixante-
Dix-Sept et que, s'il est mis aux voix, son adoption est 
assuree, il est egalement vrai que le probleme traite est lui 
aussi sans precedent. II ne s'agit pas, comme l'a dit le 
representant de Ia France, d'opposer Ia force numerique a Ia 
force economique car, malgre Ia situation antidemocratique 
qui existe dans le monde en general, les lois democratiques 
continuent a prevaloir. Ce projet de resolution n'est rien 
d'autre qu'une manifestation de protestation de Ia majorite 
de l'humanite contre Ia gestion du systeme monetaire par 
un petit nombre de pays qui n'ont tenu aucun compte des 
interets des pays en voie de developpement. C'est cette 
gestion qui a suscite crise apres crise, et c'est elle qui a 
provoque Ia crise qui touche actuellement les pays du tiers 
monde au point que leurs difficultes l'emportent sur les 
avantages que leur assure Ia cooperation internationale. 
M. Santa-Cruz rappelle que les crises monetaires successives 
qui ont frappe l'economie mondiale, c'est-a-dire, avant celle 
du dollar, celles de Ia livre sterling et du franc franyais, ont 
ete surmontees grace a des palliatifs e1abores sans chercher a 
savoir dans quelle mesure ils pourraient porter prejudice 
aux pays en voie de developpement. II est ridicule de 
meconnaftre que, du fait meme qu'il s'agit d'une monnaie 
internationale, Ia crise du dollar provoque un veritable 
bouleversement economique dans les pays en voie de 
developpement qui disposent presque tous de reserves en 
dollars. 

44. Ceux-ci ont accueilli avec satisfaction les accords sur 
les produits de base et le systeme generalise de preferences 
ayant pour objet de faciliter l'acces de ces produits aux 
marches des pays developpes. Or, le marche des Etats-Unis 
etait l'un des plus interessants, en particulier pour les pays 

beneficiant deja de preferences accordees par des pays 
d'Europe et qui doivent maintenant en partager les avan-
tages avec d'autres pays du tiers monde. Or, du fait de Ia 
politique economique des pays developpes, a laquelle les 
pays en voie de developpement sont totalement etrangers, 
Ia crise du dollar est venue detruire ces avantages par suite 
de l'inconvertibilite de cette monnaie et de Ia surtaxe 
imposee sans discrimination a toutes les importations, a 
l'encontre des engagements contractes dans le cadre de Ia 
Strategie internationale du developpement et du Conseil 
economique et social interamericain, et il n'est que normal 
que les pays en voie de developpement aient rt::agi avec 
determination, et meme avec coli:re. On ne peu1 attendre 
d'eux qu'ils s'abstienner..t de recourir a I' Assemblee gene-
rale, qui est l'organisme mondial le plus important, pour 
qu'elle adopte une resolution a ce sujet. 

45. Malgre Ia resolution du Conseil du commerce et du 
developpement aux termes de laquelle le systeme monetaire 
international devrait etre reforme avec Ia pleine parti-
cipation des pays en voie de developpement, rien n 'indique 
que !'on ait entrepris de suivre cette ligne d'action et Ia 
reforme du systeme monetaire semble demeurer I" exclusive 
du Groupe des Dix. Les pays en voie de developpement 
craignent done que, s'ils ne prennent pas immediatement 
une mesure energique, ils ne risquent de se trouver devant 
un fait accompli a Ia Conference de Santiago. Si le projet de 
resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l n'est pas conforme a Ia 
resolution 26.9 du Conseil des gouverneurs du FMI, c'est 
que le projet de resolution considere est peut-t:tre une 
consequence du sous-developpement, et cela aussi tient 
probablement a Ia nature du Fonds dont les decisions ne 
tiennent pas compte des consequences politiques profondes 
qu'elles peuvent avoir. M. Santa-Cruz deplore que le repre-
sentant des Pays-Bas ait dit que !'adoption de ce projet de 
resolution nt: modifiera en rien Ia position des pays 
developpes. 11 s'etonne que le representant du Canada ait 
demande que le projet de resolution soit presente a 
l'Assemblee en tant que document du Groupe des Soixante-
Dix-Sept car, conformement au paragraphe 3 de I' Article 
18 de Ia Charte, Ia loi de Ia majorite doit regner a 
!'Organisation au meme titre que dans un pay!; demo-
cratique comme le Canada. M. Santa-Cruz n'est pas non 
plus d'accord avec le representant de Ia France pour qui ce 
projet de resolution risque de compromettre Ia discussion 
qui doit avoir lieu a Santiago. Au contraire, il sera 
impossible de s'entendre sur cette question a Ia troisieme 
Conference si elle ne reste pas ouverte a Ia discussion. 
Contrairement au representant de Ia France, M. Santa-Cruz 
ne croit pas non plus que ce projet de resolution risque 
d'ebranler Ia solidarite des pays en voie de developpement 
et celle-ci n'a pas ete serieusement mise a l'epreuve. Au 
contraire, elle a ete singulierement renforcee par Ia crise 
monetaire et, s'il existe un danger pour elle, M. Santa-Cruz 
est convaincu que tout effort visant a diviser les pays en 
voie de developpement est voue a l'echec. Presque tOilS les 
representants des pays developpes ont dit qu'ils approu-
vaient l'essentiel de Ia teneur du projet de resolution. 
M. Santa-Cruz leur lance done un appel pour qu'ils pro-
duisent un document qui contienne les paragraphes 1, 2 
et3 du dispositif du projet de resolution A/C.2/L.ll99/ 
Rev.l ainsi c;ue l'essentiel du paragraphe 4. Un tel do-
cument pourrait remedier aux defauts techniques du projet 
de resolution considere. Les pays socialistes cl'Europe 
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orientale ont exprime des reserves quant au renforcement 
du systeme monetaire international. M. Santa-Cruz leur 
demande de comprendre que, si les auteurs du projet de 
resolution souhaitent le renforcement de ce systeme, c'est 
que Ia structure et les modalites du FMI ne les satisfont pas 
et qu'ils sont convaincus qu'une modification des structures 
de cette organisation Ia rendrait plus democratique et plus 
conforme aux interets de tousles pays. 

46. M. PATAK! (Hongrie) rappelle que Ia delegation 
hongroise a ete de celles qui ont essaye d'analyser en detail 
Ia crise monetaire que connaissent actuellement les eco-
nomies occidentales. A cette occasion, elle a souligne que 
les difficultes monetaires en question ne provenaient pas 
d'un defaut du systeme de Bretton Woods mais etaient bien 
inherentes a Ia nature de ce qu'on appelle les economies de 
marche et sont, de plus, aggravees par les consequences 
economiques des objectifs politiques contestables de 
certains des principaux pays occidentaux. La delegation 
hongroise a egalement souligne l'etroite relation qui existe 
entre les taux de change et les echanges commerciaux et 
l'effet negatif que !'inflation doit obligatoirement avoir tant 
sur les uns que sur les autres. Elle reconnaft, elle aussi, Ia 
gravite des consequences economiques de Ia crise monetaire 
actuelle pour les pays en voie de developpement. 

47. Le representant de Ia Hongrie approuve le projet de 
resolution A/C .2/L.ll99/Rev _! dans Ia me sure ou son 
objectif est d'eliminer certaines des caracteristiques du 
systeme monetaire occidental actuel qui sont discrimi-
natoires a l'egard des pays en voie de developpement et de 
contrebalancer les consequences economiques dont auraient 
a souffrir ces derniers. Tout en reconnaissant les intentions 
positives de ce projet de resolution, Ia delegation hongroise 
fait cependant remarquer que l'histoire du FMI, qu'il serait 
question de renforcer, est faite d'un nombre sans cesse 
croissant de perturbations et de desequilibres, dont Ia crise 
actuelle n'est que le couronnement logique. L'adoption 
d'une methode entierement nouvelle se revele done neces-
saire et ne pourra evidemment qu'etre le fruit de longues 
etudes, preparations et discussions. En consequence, Ia 
delegation hongroise ne votera pas contre le projet de 
resolution mais s'abstiendra_ 

48. M. KHALIL (Egypte) est heureux de constater que le 
pro jet de resolution A/C .2/L.ll99/Rev _! suscite beaucoup 
d'interet de Ia part des delegations des pays developpes. Les 
representants de ces pays ont insiste sur Ia responsabilite 
qu'assumeront les pays en voie de developpement s'ils 
mettent aux voix ce projet de resolution. M. Khalil est 
d'avis que le fait que les pays en voie de developpement 
disposent de Ia majorite ne devrait pas etre considere 
comme une malediction. Ces pays ne font que demander 
assez raisonnablement que leurs droits soient respectes, leur 
economie etant particulierement vulnerable a des crises 
telles que celle qui frappe actuellement le dollar. M. Khalil 
rappelle aux representants des pays developpes que lors de 
Ia derniere reunion du FMI et du Groupe de Ia Banque, le 
Chancelier de l'Echiquier du Royaume-Uni a dit que Ia 
situation monetaire revetait une importance particuliere 
pour les pays en voie de developpement et que l'instabilite 
financiere et les restrictions commerciales representaient 
une veritable tragedie pour ces pays. II ne faut done pas 
s'attendre que Ia situation actuelle suscite moins d'inquie-

tude chez les pays en voie de developpement que chez le 
representant d'un pays developpe. II est faux que le projet 
de resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l ne comporte aucune 
mention des repercussions de Ia situation monetaire sur les 
economies des pays developpes car il est dit au quatrieme 
alinea du preambule que Ia "guerre commerciale" entre les 
pays developpes a economie de marche aurait des effets 
desastreux pour tous les pays. 11 est logique que les auteurs 
mettent !'accent sur les pays en voie de developpement, vu 
leur vulnerabilite particuliere dans ce genre de crise. 

49. M. Khalil rappelle que, immediatement apres Ia 
seconde guerre mondiale, Ia balance des paiements de Ia 
plupart des pays en voie de developpement etait exceden-
taire mais que, en raison d'une deterioration reguliere des 
termes de l'echange qui profite aux pays developpes, elle est 
devenue deficitaire depuis les annees 50. Cela tient a Ia 
nature meme du systeme monetaire international. 11 a ete 
reconnu des Bretton Woods que ce systeme serait injuste 
pour les pays en voie de developpement. La Conference de 
La Havane a ete un echec complet, car les pays en voie de 
developpement n'y ont pas ete traites SUr un pied d'egalite 
avec les pays developpes. C'est pour rectifier cette inegalite 
qu'a ete creee Ia CNUCED. Si le FMI n'inspire pas 
confiance aux pays en voie de developpement, c'est parce 
que les pays du Groupe des Dix y jouissent d'une 
prerogative et y prennent unilateralement des decisions qui 
affectent les interets de tousles pays_ Personne ne peut nier 
que Ia prosperite des pays developpes est due en partie a Ia 
cooperation des pays du tiers monde qui ont toujours 
respecte les regles du systeme monetaire international. Le 
fait de leur refuser toute participation a Ia prise des 
decisions touchant le systeme monetaire equivaut a un refus 
des responsabilites inherentes a Ia cooperation inter-
nationale. 

50. L' Assemblee generale est l'organisme international le 
plus important; on ne peut done s'opposer a ce qu'elle 
aborde Ia question monetaire SOliS pretexte que cette 
question releve du domaine d'autres organismes plus specia-
lises. Les demandes legitimes du projet de resolution 
considere ne comportent pas de point technique depassant 
Ia competence des auteurs; d'ailleurs, les aspects techniques 
de la question monetaire ne devraient pas etre consideres 
comme autant de tabous. Au lieu de chercher a creer une 
atmosphere de confiance mutuelle, on reproche egalement 
aux auteurs de compter sur le nombre des votes pour faire 
adopter le projet de resolution, alors qu'au FMI ce sont les 
pays developpes qui jouissent de ce pouvoir. 

51. S'il etait tenu compte des demandes et des besoins des 
pays en voie de developpement dans !'elaboration du 
nouveau systeme monetaire, Ia crise actuelle serait Ia 
derniere. Les pays en voie de developpement ne veulent pas 
dependre des decisions du FMI tant qu'ils n'y disposeront 
pas d'un plus grand nombre de voix. A cet egard, le fait que 
le rapport et Ia resolution 26.9 du Fonds ne comportent 
aucune mention d'un lien entre les droits de tirage speciaux 
et les ressources supplementaires pour le financement du 
developpement ne doit pas interdire aux pays en voie de 
developpement de demander qu'un tel lien soit etabli. 

52. Le representant du Canada a dit que le dollar 
canadien flottait selon des normes "propres". M. Khalil fait 
observer a !'intention de ce representant que' deux mois 
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plus tot, le President de Ia Dresden Bank a declare qu'il 
etait difficile de definir les regles qui doivent regir Ia 
fluctuation des devises et qu'il n'existait pas a cet egard de 
methodes Iegitimes ou illegitimes "propres" ou "sales". Les 
pays en voie de developpement presentent le projet de 

resolution A/C.2/L.ll99/Rev.l car ils ne peuvent se 
resigner a voir Ies questions monetaires demeurer l'apanage 
d'un club de specialistes. 

La seance est levee d 18 heures. 


